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n° 266 711 du 17 janvier 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. HENDRICKX

Pegasuslaan 5

1831 DIEGEM

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 décembre 2021.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 4 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. JACOBS loco Me A.

HENDRICKX, avocat, et S. DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations vous êtes libanais, originaire de Toura Al Babazziya et musulman sunnite.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Vous avez fui a Liban et fait une demande de protection internationale en Allemagne en 1989 suite au

décès de votre frère et à la disparition de votre père. D’après vos déclarations, cette procédure n’a pas

abouti.

Au Liban, vous avez épousé [B. M. R.] en 2013.

Vous avez eu deux enfants avec elle et vous avez divorcé durant le mois de septembre 2020.
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Vos enfants vivent actuellement avec votre ex-épouse dans le camp de Al Qasmiya.

Le grand village dans lequel vous vivez est principalement habité par des chiites, vous étiez la seule

famille sunnite. Vous faites état de nombreuses conversations tournant autour de cette différence de

religion. De nombreux citoyens chiites vous ont proposé de vous enrôler à leurs côtés depuis le début

de l’intervention du Hezbollah dans le conflit syrien. Vous estimez ce nombre de propositions à une

quarantaine ou une cinquantaine. Vous êtes toujours parvenu à sortir de ces conversations sans vous

engager.

Néanmoins, vous constatez de nombreuses difficultés dans votre vie quotidienne et pensez que

certaines peuvent être liées à ces refus de vous engager à leurs côtés.

En date du 13 novembre 2021, vous avez quitté le Liban muni d’un passeport comportant un visa

allemand frauduleux. Vous avez atteint la Belgique en date du 16 novembre 2021 et avez introduit votre

demande de protection internationale en date du 17 novembre 2021.

A l’appui de votre demande de protection, vous avez déposé les documents suivants :

Les actes de naissance de vos enfants et leurs extraits d’état civil, votre acte de naissance et votre

extrait d’état civil, une composition de ménage, un extrait de casier judiciaire vierge, un document relatif

au Hezbollah, un document relatif au décès de votre frère dans une explosion, un document relatif à

l’enrôlement d’un jeune homme et un document au sujet d’une explosion dans un camp palestinien.

Vous avez également fait parvenir deux lettres manuscrites de votre main, l’acte de décès de votre frère

[K. E. K.], votre acte de divorce et deux documents du mokhtar de Yarine.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n’a de son côté

constaté aucun besoin procédural spécial dans votre chef.

Dès lors, aucune mesure spécifique de soutien n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut être

raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de cette procédure de demande

de protection internationale et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent dans les

circonstances présentes.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides est dans

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans

le cadre de la protection subsidiaire.

A l’appui de votre demande de protection internationale vous invoquez les tentatives de recrutement du

Hezbollah ou du mouvement Amal (NEP pp10, 11, 12, 13, 14 et 15) ainsi que les difficultés rencontrés

dans votre vie quotidienne (NEP pp7, 9, 11, 14 et 16) ou avec des concitoyens chiites (NEP pp9, 10, 11,

13 et 16).

D’emblée, le Commissariat Général relève que le Hezbollah ne peine pas à recruter des volontaires en

raison des conditions avantageuses qu’il propose tant aux chiites qu’aux membres d’autres confessions

qui se joignent à leurs milices. Les éléments que vous présentez à l’appui de votre demande de

protection ne permettent pas de s’écarter de ce contexte général (cf COI FOCUS – Liban- Recrutement

par le Hezbollah- joint à votre dossier administratif).

En effet, le Commissariat Général estime que les tentatives de recrutement dont vous faites état sont

vagues et manquent de consistance et les descriptions que vous en faites ne permettent pas de leur
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prêter un caractère coercitif. Invité à expliquer quelles propositions vous ont été faites, vous évoquez

des conversations dans lesquelles on vous demande si vous vivez bien de votre métier, combien vous

gagnez (NEP p10) ou à d’autres occasions, de manière plus directe, de travailler avec eux pour gagner

un bon salaire ou avoir une belle voiture (NEP pp12,13).

Premièrement, vous déclarez qu’on voulait vous recruter pour espionner d’autres sunnites (NEP p12) ou

vous envoyer sur un front de guerre (NEP pp13,14). Lorsqu’il vous est demandé d’expliquer comment

vous savez que ce sont les taches qui vous seraient confiées, vous reconnaissez qu’il s’agit de

suppositions (NEP 13,14). Lorsque la question vous est posée de savoir pour quelle raison les

mouvements chiites voudraient vous recruter personnellement, vous répondez que vous ne savez pas

et que c’était peut-être aussi bien une manière de vous pousser à quitter le pays (NEP p14). Force est

de constater que ces éléments ne permettent pas de conclure qu’il y avait bien une volonté spécifique

de vous recruter de la part du Hezbollah ou du mouvement Amal.

Deuxièmement, vous faites état d’un nombre important de propositions de recrutement (NEP p12).

Parmi cette quarantaine, cinquantaine de fois où cela se serait produit pour reprendre votre estimation,

vous mentionnez des conversations politiques au café (NEP p12), un voisin qui vous aborde (NEPp10)

ou encore un passager de votre taxi (NEP p10). Le Commissariat Général n’est pas convaincu par ces

exemples qui ne reflètent pas tant des tentatives concrètes de recrutement que des conversations plus

générales. Vous précisez que certains essayaient plus sérieusement de vous attirer (NEP p13) mais

lorsqu’il vous est donné l’occasion de développer, notamment au sujet de la dernière proposition de

recrutement que vous avez reçue en octobre 2021 (NEP pp14,15), vous relatez des conversations dans

lesquelles on vous propose de vous joindre à eux sans insister sur autre chose que les avantages

financiers et mentionner que d’autres personnes que vous pouvez connaitre s’y sont joints (NEP p15).

Dès lors, le Commissariat Général ne considère pas établi le fait que vous ne puissiez pas vous dérober

à ces demandes. Ajoutons encore que vous n’avez pas rencontré de problème lorsque vous ne donniez

pas suite à ces très nombreuses demandes (NEP p15).

En outre, pour étayer vos propos relatifs aux recrutements, vous avez déposé un document (cf farde de

documents, document 9). D’emblée, soulignons qu’il s’agit de captures d’écran d’un document non daté

et dont la source n’apparait pas. Pour le surplus, vous aviez déjà expliqué lors de votre entretien que

l’argument principal qu’on vous exposait pour emporter votre adhésion était principalement d’ordre

économique (NEP pp10,12). Le Commissariat Général estime que le fait de savoir que certaines des

personnes qui adhèrent au Hezbollah le font pour des raisons économiques ne change pas

l’appréciation précitée. La déclaration selon laquelle le marché du travail pour les jeunes est sous la

coupe du Hezbollah dans certaines régions ne modifie pas davantage l’appréciation de votre situation

personnelle puisque vous aviez votre propre taxi (NEP p4). Ainsi, ce document ne suffit pas à invalider

le constat que vous pouviez vous soustraire aux propositions qui vous auraient été faites.

Enfin, vous mentionnez qu’une réaction à votre manque d’intérêt pour leurs propositions était de vous

dire qu’on ne pouvait vous faire confiance car vous êtes sunnite (NEP p13). Cela renforce encore le

caractère peu vraisemblable de ces propositions de recrutement.

Troisièmement, vous invoquez également dans les raisons qui vous ont poussé à quitter le Liban, les

difficultés que vous rencontriez dans votre vie quotidienne avec vos concitoyens chiites. Vous invoquez

le caractère général de l’oppression des personnes chiites sur le reste de la population (NEP

pp10,11,13,14) et plus spécifiquement les difficultés à trouver des médicaments, de vous approvisionner

aux stations-services, de trouver du travail (NEP pp13, 14) ou encore de passer les barrages (NEP

p15).

Il ressort de vos déclarations que si vous avez fait l’objet de ce type de discriminations de la part de

certains concitoyens chiites en raison de votre obédience sunnite, la description que vous en donnez ne

permet pas de considérer qu’elles atteignent un niveau tel qu’elles seraient assimilables, par leur gravité

et leur systématicité, à une persécution au sens de la l’article 1er, section A, §2 de la Convention de

Genève ou à une atteinte grave au sens de l’article 48/4, a) ou b) de la loi du 15 décembre 1980.

Quatrièmement, vous mentionnez le décès de votre frère en 1982, la disparition de votre père en 1975

ou l’emprisonnement de votre mère (NEP pp9,15). Vous déposez un document relatif à l’explosion du

bâtiment Azmi, l’acte de décès de votre frère et des documents rédigés par le mokhtar de Yarine (cf.
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farde de documents, documents 10, 12,14 et 15) pour étayer ces déclarations. Ces événements se sont

produits à l'époque de la guerre civile au Liban, contexte qui vous avait permis d’obtenir une protection

internationale en Allemagne en 1989 (NEP pp7,15) et qui a ensuite cessé avec le changement

significatif de la situation de votre pays suite à la fin du conflit.

Par ailleurs, vous aviez déclaré lors de votre entretien à l’Office des étrangers que n’aviez pas pu

scolariser vos enfants. En effet, vous ne souhaitez pas qu’ils soient endoctrinés dans les écoles chiites

(NEP pp12,16). Vous avez laissé la garde de vos enfants à votre ex-épouse qui vit dans le camp de Al

Qasmiya (NEP pp5,16). Ils sont actuellement scolarisés dans une école de l’UNRWA (NEP p 16). Dès

lors, la crainte de les voir fréquenter une école chiite n’est pas fondée.

En plus de ces craintes liées à votre appartenance sunnite, vous évoquez les manques et pénuries

rencontrés au Liban. Cependant, les difficultés socio-économiques rencontrées dans votre pays ne

peuvent être assimilés à des persécutions et ne relèvent pas de la Convention Genève.

Du reste, les autres documents déposés ne sont pas de nature à renverser la présente décision. Votre

extrait de registre d’état civil et votre acte de naissance (cf farde de documents, document 1), l’extrait de

registre d’état civil de votre fille et son acte de naissance (cf farde de documents, document 2), l’extrait

de registre d’état civil de votre fils et son acte de naissance (cf farde de documents, document 3), votre

fiche familiale (cf farde de documents, document 4) et votre acte de divorce (cf farde de documents,

document 13) attestent de votre situation familiale, laquelle n’est pas contestée. Votre extrait de casier

judiciaire (cf farde de documents, document 5) et votre attestation de domicile (cf farde de documents,

document 6) donnent des informations personnelles qui ne sont pas remises en cause. Le document ou

message relatif à une explosion (cf farde de documents, document 7) concerne un événement qui a lieu

dans le camp de Burj al Chamali qui a eu lieu après votre départ du Liban et qui n’est pas lié à votre

demande de protection internationale. Vous avez également déposé un document relatif à la situation

des sunnites au Liban (cf farde de documents, document 8), il s’agit d’un document que vous avez

imprimé en date du 13 décembre 2021 et qui n’est pas directement lié à votre situation personnelle.

Le contenu des lettres manuscrites que vous avez écrites (cf farde de documents, documents 11 et 16)

rencontre les propos que vous avez tenus durant votre entretien et ne fournissent pas d’éléments

supplémentaires pour votre demande de protection internationale.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire

à un demandeur de protection internationale en raison de la situation générale dans sa région d’origine.

À cet égard, le CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet

d’offrir une protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours

dans le pays d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire

qu’un civil qui retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée,

encourrait, du seul fait de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article

précité de la loi du 15 décembre 1980.

Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire actuelle au Liban (voir le COI Focus

Libanon- Veiligheidssituatie, 11 januari 2021, disponible sur le site

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_libanon_de_veiligheidssituatie_20210119.pdf ou https://www.cgra.be que la guerre civile en

Syrie a affecté le pays et a eu pour effet d’accentuer la polarisation politique et les tensions de nature

confessionnelle. D’autre part, la récente guerre civile libanaise est restée fermement ancrée dans la

mémoire collective des Libanais et, à chaque regain de tensions, les leaders politiques ont été enclins à

appeler au calme.

À l'été 2017, le Liban a repris le contrôle de la région frontalière du nord-est, s'attaquant à l'impact

sécuritaire de la guerre en Syrie. L'armée et le Hezbollah contrôlent désormais toute la région frontalière

avec la Syrie. Plusieurs mouvements salafistes locaux ont été démantelés et un grand nombre

d'extrémistes arrêtés. La dernière attaque terroriste à Beyrouth a eu lieu en 2015.

Au cours de la période concernée, le nombre d'incidents sécuritaires liés à l'EI a légèrement augmenté.

En outre, une légère augmentation des cas (isolés) de violence sectaire à travers le pays a été relevée

dans un contexte de pauvreté croissante et de possession généralisée d'armes à feu.
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Depuis octobre 2019, le peuple libanais se révolte contre l'élite dirigeante. Selon des organisations de

défense des droits humains, les forces de sécurité ont fait usage d’une force excessive pour disperser

les manifestants. Environ 1 000 personnes ont été blessées au cours de la période concernée,

principalement à Beyrouth et Tripoli, et quatre civils sont morts.

Ce type de violence, dans le cadre duquel les services de sécurité libanais ont blessé ou tué des

manifestants, est essentiellement ciblé par nature et par conséquent ne relève pas de l’article 48/4, §2,

c), de la loi du 15 décembre 1980.

Au cours de la période concernée, la situation au Sud-Liban est restée relativement stable malgré des

incidents mineurs de représailles entre Israël et le Hezbollah. La résolution 1701 des Nations unies qui a

mis fin au conflit de 2006 entre le Hezbollah et Israël est largement respectée. Les deux parties

adhérant à un équilibre mutuel de dissuasion.

Les faits de violence signalés durant la période concernée comprenaient également des faits de

violence criminelle et clanique, entrainant des morts et des blessés (principalement des soldats et des

membres de gangs). La région de Baalbek-Hermel abritant plusieurs clans armés influents qui forment

de facto des milices et commettent des actes de violence criminelle et sectaire ainsi que des actes de

règlements de compte. Plusieurs raids et arrestations d’extrémistes présumés se sont également

accompagnés de fusillades.

Dans les camps palestiniens aussi, la situation sécuritaire reste relativement stable. À Ain al-Hilwah, les

tensions et la violence entre le Fatah et les groupes islamistes ont diminué depuis 2018. Plusieurs

membres de groupes extrémistes ont quitté le camp, se sont rendus aux autorités, ont été extradés ou

arrêtés. Les forces conjointes de sécurité ont été déployées dans les quartiers les plus sensibles. En

2020, il y a eu à nouveau des fusillades isolées entre des individus appartenant à des factions armées.

Et en 2020, comme en 2019, au moins un civil a été tué dans les violences rapportées.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités libanaises et les groupes armés présents dans

le pays, la baisse constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, le

Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle au Liban de situation générale de

violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi

du 15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, du seul fait de votre présence au Liban, vous

courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette

disposition.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs et de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15

décembre 1980 »).

3.2. Elle conteste la motivation de la décision querellée.

3.3. En conséquence, la partie requérante sollicite la réformation de la décision querellée du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides et de lui reconnaître la qualité de réfugié. A titre

subsidiaire, elle postule l’octroi du statut de protection subsidiaire.
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4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

4.2. En substance, le requérant déclare avoir fui son pays par crainte d’un enrôlement au sein du

Hezbollah ou du mouvement Amal ainsi que les difficultés rencontrées dans sa vie quotidienne ou avec

des concitoyens chiites.

4.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.4. La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée.

4.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.6. Par ailleurs, le Conseil rappelle que, dans le cadre de la procédure accélérée prévue par l’article

39/77 de la loi du 15 décembre 1980, tant les parties que la juridiction sont tenues au respect de délais

de procédure réduits. La partie requérante est, en outre, placée dans une position de fragilité

particulière du fait de son maintien en un lieu déterminé, de nature à lui rendre plus difficile la collecte

d’éléments de preuve. Lorsque le Conseil est saisi d’un recours dans le cadre de cette procédure

accélérée, il doit, par conséquent, s’attacher tout particulièrement à éviter que les contraintes

spécifiques à cette procédure n’entrainent une rupture de l’égalité des armes entre les parties ou

qu’elles n’empêchent une instruction suffisante de l’affaire.

4.7. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit dans sa rédaction la

plus récente:

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
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b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

4.8. Il ressort du dossier administratif qu’en l’espèce le requérant a produit les pièces suivantes : les

actes de naissance de ses enfants et leurs extraits d’état civil, son acte de naissance et un extrait d’état

civil, une composition de ménage, un extrait de casier judiciaire vierge, un document relatif au

Hezbollah, un document relatif au décès de son frère dans une explosion, un document relatif à

l’enrôlement d’un jeune homme et un document au sujet d’une explosion dans un camp palestinien.

Il a également fait parvenir deux lettres manuscrites, l’acte de décès de son frère K. E. K., son acte de

divorce et deux documents du mokhtar de Yarine.

Le Conseil se rallie à la motivation de la décision querellée à propos des documents produits.

4.9. Dès lors que devant le Commissaire général, le requérant n’a pas étayé par des preuves

documentaires fiables des passages déterminants du récit des événements qui l’auraient amené à

quitter son pays et à en rester éloigné, cette autorité pouvait valablement statuer sur la seule base d’une

évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant

qu’elle restât cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations

pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa

situation personnelle.

4.10. Le Conseil considère que tel a été le cas en l’espèce.

4.11. A partir du moment où le requérant déclare avoir fui son pays par crainte d’un enrôlement au sein

du Hezbollah ou du mouvement Amal, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu à bon droit et

pertinemment considéré que les déclarations du requérant quant aux sollicitations dont il avait fait l’objet

sont vagues, manquent de consistance et ne permettent pas de leur prêter un caractère coercitif.

Par ailleurs, il ressort clairement des informations de la partie défenderesse versées au dossier

administratif, et non contestées par la requête, que le Hezbollah recrute ses membres sur une base

volontaire et qu’il en est de même au sein du mouvement des Saraya dont les membres peuvent être

des musulmans sunnites comme le requérant.

4.12. La requête reprend les déclarations du requérant en exposant qu’il confirme avoir été contacté

plusieurs fois par des membres du Hezbollah lui demandant s’il voulait gagner plus d’argent. Il réitère

également avoir fait l’objet de discrimination de la part de certains concitoyens chiites en raison de son

obédience sunnite. Il rappelle la disparition de son père en 1975, le décès de son frère en 1982 et

l’emprisonnement de sa mère.

4.13. Le Conseil observe que la partie défenderesse s’est prononcée quant à ses divers éléments et

qu’elle a considéré que les discriminations rencontrées par le requérant n’atteignaient pas un niveau tel

qu’elles puissent être assimilées à une persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la même loi. Quant aux événements ayant

touché sa famille, ils s’inscrivent dans le cadre de la guerre civile au Liban et ne peuvent permettre

d’établir une crainte actuelle de persécution ou l’existence d’un risque réel d’atteinte grave au sens des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Partant, le Conseil se doit de constater que ladite requête n’avance aucune explication ou justification

aux différents motifs de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible

d’établir le bien-fondé des craintes alléguées par le requérant.

4.14. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que le requérant n’établit pas qu’il a

quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi énonce que :
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« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes

graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se

prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses

d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2. A l’appui de son recours, la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à

la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens

que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

5.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie

requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il

serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens

dudit article.

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


